






Le contrat est conclu à partir du 14 mars 2022 jusqu'au 31 décembre 2022. LE contrat sera reconduit 

pur une année, soit jusqu'au 31 décembre 2023 maximum. 

La redevance annuelle est de 2 090 € HT pour 55 procédures, et un coût de 47 € HT par procédure en 

cas de dépassement. 

6 20220032 - Il a procédé à la signature d'une convention d'occupation précaire pour 1 garage situé 

Avenue Georges à Barentin. 

Le garage n° 

18 est loué à Mme XXX à compter du 1er avril 2022. 

Le montant du loyer mensuel pour un garage est fixé à 51 €, soit 612 € annuel, payable mensuellement 

et par avance. 

La location est conclue pour une durée d'un an, renouvelable tacitement par période d'un an, selon 

les conditions prévues à ladite convention d'occupation précaire. 

7 - 20220033 - Il a notifié un accord cadre de fourniture le 3 décembre 2021, passé selon la procédure 

adaptée, avec la société FIDUCIAL BUREAUTIQUE relatif à l'acquisition de fournitures administratives 

et de papier. 

Le montant notifié est de 20 000 € HT par an. 

Monsieur le Maire procède à la signature de l'avenant n
°

l modifiant le bordereau des prix unitaires en 

raison du contexte sanitaire et international sur le coût des matières premières, notamment le papier 

et le plastique. Les prix révisés sont applicables dès le 1er avril 2022. 

Le montant maximum annuel du marché reste inchangé. 

8 - 20220034 - Il a notifié un accord cadre de service le 4 novembre 2020, passé selon la procédure 

adaptée, avec la société RICOH relatif à la location et la maintenance de photocopieurs. 

Le montant notifié est de 150 000 € HT du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2024. 

Monsieur le Maire procède à la signature de l'avenant n
°

l modifiant le bordereau des prix unitaires en 

raison du contexte sanitaire et international sur le coût des matières premières, notamment le 

plastique et les semi-conducteurs. Les prix révisés sont applicables dès le 1er avril 2022 et jusqu'à la fin 

du marché, soit le 31 décembre 2024. 

Le montant maximum annuel du marché reste inchangé. 

9 - 20220035 - Il a notifié un accord cadre de service le 3 juillet 2018, passé selon la procédure 

adaptée, avec la société RICOH relatif à la location et la maintenance d'un copieur art graphique pour 

le service communication. 

Le montant notifié est de 60 000 € HT du 1er septembre 2018 au 31 août 2022. 

Monsieur le Maire procède à la signature de l'avenant n
°

l modifiant la durée du marché compte tenu 

de la spécificité du matériel et de sa durée de vie réelle confirmée par le titulaire RICOH. 

Le contrat est prolongé d'une durée de 1 an et 4 mois soit jusqu'au 31 décembre 2024. 

Le montant maximum annuel du marché reste inchangé. 

10 - 20220036 - Il a notifié un accord cadre de service le 3 juillet 2018, passé selon la procédure 

adaptée, avec la société RICOH relatif à la location et la maintenance d'un copieur art graphique pour 

le service communication. 

Le montant notifié est de 60 000 € HT du 1er septembre 2018 au 31 décembre 2024, après signature 

de l'avenant n
°l modifiant la durée de l'accord-cadre. 

Monsieur le Maire procède à la signature de l'avenant n
°

2 modifiant le bordereau des prix unitaires en 

raison du contexte sanitaire et international sur le coût des matières premières, notamment le 

plastique et les semi-conducteurs. Les prix révisés sont applicables dès le 1er avril 2022 et jusqu'à la fin 

du marché, soit le 31 décembre 2024. 

Le montant maximum du marché reste inchangé. 
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Lot 1 : Mise en oeuvre d'enrobés, de maçonneries et de pavages 

Le marché est attribué à la société ACTP située à Barentin (76). 

Le montant maximum annuel du marché est de 150 000.00 € H.T. 

Lot 2: Exécution des enduits superficiels, coulis et PATA 

Le marché est attribué à la société EUROVIA HAUTE NORMANDIE située à Gonfreville l'Orcher (76). 

Le montant maximum annuel du marché est de 50 000.00 € H.T. 

L'avis d'appel public à la concurrence a été transmis sur le site internet de la ville, sur la plateforme de 

dématérialisation AWS et au BOAMP le 5 avril 2022. 

35-20220061 -Il a signé un accord cadre passé selon la procédure adaptée relatif à la fourniture de 

matériel de signalisation verticale avec la société SES NOUVELLE, située Chambourg sur Indre {37). Le 

montant maximum annuel du marché est de 45 000.00 € H.T.

Monsieur le Maire procède à la signature de l'avenant n
°

1, transférant le marché à la société AXIMUM 

INDUSTRIE, située à Magny les Hameaux (78), immatriculée 383 765 799 au RCS de Versailles.

Les autres clauses du marché restent inchangées.

36-20220062 -Il a procédé à la signature d'un contrat de location et de maintenance pour la machine 

à affranchir de la commune, avec la société DOC'UP, située à Nanterre {92).

Ce contrat est conclu pour une durée de 5 ans à compter de la date d'installation de la machine prévue 

début octobre 2022.

La redevance annuelle est de 1 150 € HT, elle est fixe pour la durée totale du marché. La redevance est 

dû à partir du 1er janvier 2023.

37-20220063 - il a décidé de confier à la Société Civile Professionnelle d' Avocats AVERLANT, la 

permanence de conseil juridique à la population du mois de juin à septembre 2022.

Monsieur le Maire règlera à la Société Civile Professionnelle d' Avocats AVERLANT, les frais et 

honoraires résultant de son intervention et s'élevant à 590.40 € T.T.C. par mois, soit un montant total 

de 2 361,60 € TTC.

38-20220064-11 a décidé de confier au Cabinet EMO AVOCATS le soin de l'assister dans l'affaire« VILLE 

DE BARENTIN/XXX».

Monsieur le Maire règlera au Cabinet EMO AVOCATS, les frais et honoraires résultant de son 

intervention et s'élevant à 408.00 € T.T.C.

39-20220065-11 a décidé de confier au Cabinet EMO AVOCATS le soin de l'assister dans l'affaire« VILLE 

DE BARENTIN/XXX ».

Monsieur le Maire règlera au Cabinet EMO AVOCATS, les frais et honoraires résultant de son 

intervention et s'élevant à 408.00 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité comme suit: 

Mmes et Mrs BOUILLON, AMANIEU, LEMERCIER, CATTEAU, DETALMINIL, LEMAIRE-DELACROIX, SOWYK, 

ALLARD, OUARRAOU, BOULARD, COTTON, BALZAC, DESILLE, LAPORTERIE, KEHR, BOULENGER, HAUGUEL, 

GODEFROY, MOULINET, DUQUESNE, BARBAY, DUMAIS, POIRREE. 

Madame LE BOUETTE, qui a donné pouvoir à Monsieur le Maire 

Madame BEASSE, qui a donné pouvoir à Madame BOU LARD 

Madame DU PONCHEL, qui a donné pouvoir à Madame OUARRAOU 

Monsieur FERMENT, qui a donné pouvoir à Monsieur LEMERCIER 

Monsieur MERON, qui a donné pouvoir à Monsieur DETALMINIL 

Madame CHAIB, qui a donné pouvoir à Monsieur DESILLE 

entérine ces décisions. 
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